
 

 

 

 

 

 

Nous vous retrouvons dès aujourd’hui après une petite absence de 15 jours afin de 

nous permettre de finaliser plusieurs projets dont nous allons tout vous expliquer 

maintenant !  

Tout vient à point à qui sait attendre !  

 

❖ L’Assemblée Général  

Il y a maintenant 2 semaines qu’a eu lieu l’assemblée général annuelle de notre 

association !  

Afin de mener à bien cette assemblée, il a fallu en amont préparer plusieurs 

documents comme le rapport financier, le rapport moral ainsi qu’un petit mot de 

notre Présidente Nathalie Kurtz.  

 

Comme nous vous l’avions déjà évoqué dans la dernière gazette, ainsi que sur nos 

réseaux sociaux (facebook et instagram), nous avons décidé de mettre à disposition 

un groupe skype afin que les membres ne pouvant pas se déplacer puissent quand 

même participer à cette AG.  

 

Au final, cette AG c’est très bien passée, ce fut avec plaisir et émotion que nous 

avons pû voir les membres de l’association via skype ainsi que de rencontrer en 

présentiel des adhérents. Nous avons eu l’occasion de voir de nos propres yeux des 

personnes qui se sentent impliquées en qualité de bénévoles actifs avec une 

multitude de projets intéressants qui permettra à l’association d’obtenir des fonds 

propres.  

 

Par la suite, un vin d’honneur a suivi ce rassemblement permettant aux plusieurs 

adhérents de se rencontrer et de créer des liens entre eux.  

 

D’ailleurs, une idée a germé, pourquoi ne pas organiser dans la ville du siège à 

Hendaye (64) des rencontres informelles autour d’un café ou bien d’une tasse de 

thé ? Afin d’échanger et de créer des liens sociaux !  

Pour les membres n’appartenant pas à la région du siège, ne vous inquiétez pas 

nous ne vous oublions pas ! Nous avons trouvé une solution !  

Nous allons laisser le groupe skype à votre disposition afin que vous puissiez échanger 

entre vous, si vous le souhaitez bien sur et surtout quand vous le souhaitez !  
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❖ Une décision prise après l’AG !  

Après l’AG, le Conseil d’Administration s’est réuni afin d’acter la fermeture du 

groupe Facebook : « Handi Mais Pas Que ! Assez de cette Maltraitance 

Institutionnelle ». Nous allons donner quelques explications à ce sujet !  

Beaucoup ne comprennent pas pourquoi nous avons décidé de fermer cette page 

Facebook.  

Au fil du temps, nous nous sommes aperçus que malgré les infos que nous vous 

transmettions sur les réseaux, beaucoup ne les voyaient pas car sur un groupe, 

d’autres personnes peuvent poster des informations.  

 

Comme on dit : « Trop d’infos TUE l’info ! » 

 

Nous avons une Page Officielle de l’association sur Facebook et vous pouvez donc 

suivre et commenter notre actualité ainsi que les informations données par Handi 

Mais Pas Que !  

Il y a également notre site internet : https://www.handi-mais-pas-que.com/ vous 

pourrez y trouvez tout un tas d’articles concernant des maladies visibles ou invisibles 

du Handicap, les démarches à suivre que vous pouvez effectuer, l’actualité, etc…  

 

Donc nous en avons conclu que cet ancien groupe facebook était devenu INUTILE !  

 

La durée de mandat des membres du CA est portée de 1 à 3 ans.  

 

❖ Les Goods News  
 

Nous avons enfin pu mettre en place un service téléphonique propre à l’association. 

Seul ce numéro est à utiliser si vous souhaitez contacter l’association ou vous mettre 

en contact avec un membre du conseil d’administration, que ce soit pour un 

renseignement ou bien la gestion de vos dossiers.  

Vous pouvez nous contacter du Lundi au Vendredi de 9h à 19h au 0643591901 

 

Durant ces 15 jours, nous avons pu continuer les suivis des 

dossiers en cours ainsi que la prise de contact pour de 

nouveaux dossiers avec de nouveaux adhérents.  

Nous avons également pris contact avec la MDPH pour des 

mises en place FDC (fond départemental de 

compensation) sur différents dossiers.  

 

Nous avons eu l’honneur de recevoir un don de Stephane 

notre nouveau membre du conseil d’administration qui est 

chargé de communication et de l’informatique, d’un 

ordinateur portable ! Un grand MERCI à lui pour ce beau 

geste !  

Nous n’avons malheureusement toujours pas accès aux 

subventions mais nous avons des donateurs en or !  

https://www.handi-mais-pas-que.com/


❖ Une fin de vie dans la dignité  
 

Nous vous tenons informer des avancés du combat d’une fin de vie dans la dignité.  

Même si nous en parlons moins, nous n’en menons pas moins !  

 

Nous n’avons toujours pas lâché ce combat ni abandonné notre adhérent Mr Alain 

Cocq.  

 

Pour vous donnez de ces nouvelles, nous avons réussi à faire mettre en place un suivi 

médical du service d’hospitalisation au domicile d’Alain ainsi que la prise en charge 

de l’équipe de soins palliatifs mobile.  

 

 

❖ A vos Agenda ! 
 

Ouvrez bien les yeux et soyez bien attentifs !  

 

Nous allons incessamment sous peu, ouvrir une boutique en ligne afin de mettre en 

vente certains objets, bijoux et accessoires fabriquer de toutes pièces par certains 

de nos adhérent(es).  

 

Nous vous offrons un petit aperçu des différentes créations de ces petites mains fait 

d’or !  

 

Nous vous tiendrons bien évidemment au courant de la mise en ligne et de 

l’ouverture de cette boutique !  

 

 

 

 

A la semaine prochaine pour de nouvelles aventures !       

 

Handi mais pas que ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


